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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Stations d'epuration
Question écrite n° 8949

Texte de la question

Mme Monique Rousseau se fait l'echo aupres de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme
des serieuses difficultes que rencontrent de nombreux maires en zone rurale, devant la complexite de la
procedure d'habilitation des stations d'epuration. Elle lui demande de bien vouloir lui faire part des corrections
qu'il entend apporter a cette procedure afin d'adapter valablement la reglementation actuellement en vigueur.

Texte de la réponse

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 et ses decrets d'application « procedure » et « nomenclature » publies le 29
mars 1993 ont assoupli les procedures concernant « l'habilitation » des stations d'epuration des petites
agglomerations. En effet, les petites stations d'epuration de moins de 2 000 equivalents-habitants qui faisaient
l'objet d'autorisation dans le cadre de l'application de la loi du 16 decembre 1964, relevent desormais d'une
procedure simplifiee fondee sur une declaration adressee par la commune maitre d'ouvrage au prefet du
departement. Cette declaration sera realisee sur la base des prescriptions generales etablies au niveau national
a travers un arrete du ministre de l'environnement ; cet arrete est actuellement en cours d'elaboration.
Neanmoins, les prefets pourront prendre localement des dispositions particulieres afin de prendre en compte
des usages specifiques des eaux du milieu recepteur (eaux de baignades par exemple).
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